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pret d'argent à un tiers non remboursé

Par roger, le 12/11/2008 à 12:31

J'ai préte à un ami la somme de 1500€ par MANDAT CASH URGENT le 07/11/2007 et à ce
jour cette personne ne m'a toujours pas remboursé.
De quelle manière je peux récupérer mon argent ?
J'ai conservé bien évidement le récepissé de la poste.
Merci pour votre réponse
Cordialement

Par jeetendra, le 12/11/2008 à 14:29

bonjour, vous devez saisir le juge de proximité du lieu où habite la personne à qui vous avez
prêté les 1500 euros, courage à vous, cordialement
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